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Bande temporairement inconstruc�ble imposée par le risque
incendie de forêt (redevenant construc�ble avec un futur aménagement sur ce�e bande)

27.03.2017

Clôture

Bassin  d'infiltra�on
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cadastral, non définie contradictoirement
Limite cadastrale issue du plan 
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Le nivellement n'est pas ra�aché au N.G.F.
Plan établi suivant les limites apparentes qui devront faire l'objet d'un bornage contradictoire.
qui pourraient leur être associées, ne sont pas définis sur le plan.
Les canalisa�ons, ouvrages et réseaux, ainsi que les servitudes

les fenêtres ainsi que leurs appuis, les portes, ouvertures, 
jours, vues, les débords de toitures, les gou�ères, ainsi que les 
servitudes qui pourraient leur être associées, ne sont pas définis sur le plan.

Les construc�ons présentes sur les propriétés voisines,
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40160 YCHOUX
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LOTISSEMENT "LE HAMEAU DE SEOUZE"
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Bassin  d'infiltra�on

Rue            Rosa              Bonheur   (voie     nouvelle)

Poste de transforma�on
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Arbuste à planter, essences définies en annexe du programme des travaux d'équipement
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Point de niveau non ra�aché au N.G.F., du terrain naturel avant travaux d'aménagement

Zone de "Sta�onnement du midi"
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